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  CFTC
Plateformes de Service Téléphonique : 

Ce que vous devez savoir et que la DRA ne vous a pas dit !
Que seront les PST en Bretagne ?

Voici ce que l’on trouve sur les documents Projet de Plateformes téléphoniques et le référentiel d’activités qui ont été remis aux Organisations Syndicales. L’analyse que nous en avons faite est en italique.
Ce projet conduira à supprimer les standards en agence. Les filières Appui et Conseil  interviennent sur les PST (Que deviendront nos collègues en contrat précaire au 1er janvier : une partie de leur activité sera déchargée sur les conseillers de la filière Conseil. A ce propos, la mise en place des PST aura pour conséquence immédiate d’augmenter notre charge de travail puisque cette activité n’était pas comptabilisée dans notre temps opérationnel et qu’’il n’est prévu aucun recrutement pour la filière Conseil. Si l’établissement décide de ne pas supprimer les contrats précaires, encore plus d’ELP risquent de demander aux PAG de faire les convocations SMP pour « soulager » les conseillers. Cette situation réduirait encore nos marges d’autonomie dans la gestion de nos activités, et notamment les portefeuilles SMP). 

Il vise à harmoniser les pratiques de planification entre les ALE, les plages de RDV étant saisies dans le logiciel Rendez-vous Agence (Fini les pratiques et dispositions particulières selon les agences et les conseillers. Fini aussi les programmations de la durée des entretiens en fonction du besoin du DE : la saisie dans RDVA uniformisera à la baisse la durée des entretiens selon ce qui aura été prédéfini par les ELP. C’est définitivement la fin de la supposée « autonomie » des conseillers dans la gestion du SMP).
4 Plateformes de Service Téléphonique vont être déployées, soit une par département. Elles seront localisées dans les agences. Chaque ALE aura un PO et un bureau pour les activités PST. Ce bureau doit être isolé et aménagé (isolation phonique, 10 à 12 m²). Les travaux d’aménagement sont financés par la DRA pour 3.000€ maximum/ALE. (Comment trouver un espace correct dans nos Agences où déjà, bien souvent, nous sommes à l’étroit, avec un budget d’aménagement aussi dérisoire ? Cela laisse préfigurer des conditions de travail difficile, tant pour les collègues qui seront en PST que pour les autres qui verront leur espace de travail diminuer avec cette nouvelle activité).

Chaque ALE aura 1 à 2 postes de réception téléphonique. Les agents de la filière Appui et Conseil interviendront. (Cette organisation ne prend pas en compte la situation des ALE avec des effectifs restreints. En effet, la charge de travail pesant sur les conseillers sera d’autant plus importante si le collectif est  peu nombreux).
Les PST démarreront le 2 novembre en Côtes d’Armor, Finistère et Morbihan, le 5 janvier en Ille et Vilaine. 

4 files d’appel sont différenciées (c’est le : «Si vous êtes une entreprise taper 1 », …) : 

- une file pour les entreprises : L’agent PST communiquera alors la ligne directe de son ALE. A partir du 2 janvier, les entreprises auront un numéro direct pour contacter leur Agence. (Les entreprises ont un accès privilégié aux services par rapport aux demandeurs d’emploi).

- une file pour les Rendez-vous : Les demandes de modification de Rdv SMP ou Prestation sont traitées directement par les agents en PST, selon des critères précis et validés (Une liste de Motifs d’Absence Recevable (MAR !) a été définie de manière précise avec un nombre limité d’excuses (2) sur une période de 6 mois. Cela veut dire plus de radiation). Ce service implique la création et gestion de plannings locaux sous RDVA avec accès en consultation et modification aux agents en PST. Cette nouvelle fonctionnalité de RDVA sera livrée en octobre (donc demain) et permettra de gérer le planning de tous les agents, les bureaux et de piloter l’opérationnalité (entendez : contrôler l’activité des agents), même si la PST n’est pas encore déployée. Chaque ALE devra planifier des plages SMP mises en ligne sur Rendez-vous Agence (RDVA) et disposer de 2-3 plages libres de RDV/semaine/conseiller pour traiter les demandes de modification de RDV des DE.

- une file pour les Mises En Relation et les Formations : Ces demandes sont traitées en premier niveau directement par les agents en PST. Selon les cas, les conseillers référents doivent rappeler le DE dans les 48h. Pour les formations, il s’agira d’informer sur l’existence de conditions et de modalités des formations et de proposer un atelier. Dans le cas où le DE entre en formation avant son prochain entretien SMP, son conseiller référent devra l’appeler dans les 48h. Pour les mises en relation, il s’agira de donner les informations  figurant sur l’offre, de valider la candidature, de renseigner le candidat sur le suivi de la MER, de s’assurer que le refus du DE est en concordance avec les critères de refus définis comme recevables (Ne nous faisons pas d’illusion : ces entretiens téléphoniques ne seront pas des entretiens conseils. Le temps alloués par appel sera très limité. Ces entretiens téléphoniques ne répondront pas à toutes les attentes des DE. Par contre le référent du DE aura la responsabilité de lui répondre dans les 48h. A lui de trouver le temps pour le faire…)
- une file pour les radiations : le DE nous contactant pour ce motif verra son appel aboutir à un message vocale national lui indiquant l’obligation de s’adresser à l’Agence qui a adressé la GL2.

Toute information données à un DE par la PST est tracée dans le dossier DE (saisie d’un EXD ou d’un CRC dans GIDE après l’appel).
Les agents désignés pour les PST partiront 3 jours en formation de octobre à décembre.  Un superviseur régional a été désigné et sera assisté par 4 correspondants PST (1 par département). Les PST permettront une meilleure supervision de l’activité téléphonique grâce au système de pilotage et de supervision des appels (volumes, types, durées, appels perdus, temps d’attente, etc.).  Les PST devront gérée environ 11 millions d’appel. (Les agents de la PST devront subir une pression accrue car toute leur activité sera contrôlée (rappel : une trace de l’appel doit figurer dans le dossier du DE). A cela s’ajoute le risque de « dérapage » des DE qui ne pourront plus contacter leur référent, à moins que, comme l’indique le processus de traitement des appels, « le DE insiste très fortement pour avoir son référent en ligne » (dixit), le référent ayant 48h pour répondre. La formulation « très fortement » est un doux euphémisme.)

L’intersyndicale vous invite à signer massivement la pétition pour demander l’arrêt du déploiement des PST et exprimer notre désaccord avec le nouveau contenu de métier qui nous est proposé.

Contacts : David GRANAL, SNU
Yannick JEUSSET, SNU
Thierry LEVASLOT, CGT
Nadine MORVAN, CGT
Jean-Jacques LAVRILLOUX, CFDT
Jacques ARNAL, FO
Jean-Pierre MARTZOLF, SUD
Anne LAMBLARDY, CFTC
Séverine PAGNIEZ, CGC
